
Association « Sauvons le Paradis » Charmoy le 2 avril 2010
51 rue Lucien Ducrot
89400   Charmoy
Tel: 06 59 55 44 68

Monsieur le Maire
Mairie de Villemer
Route de Briare
89113 VILLEMER

Recommandé avec AR

Monsieur,

 J'ai  bien pris  connaissance de votre délibération du 29 mars  2010 refusant l'organisation d'une consultation 
citoyenne.

Vous avez motivé cette décision au prétexte que l'implantation d'éoliennes ne relèverait pas de votre compétence.
C'est absolument inexact : ainsi que vous le mentionnez vous-même, c’est bien le Conseil  Municipal qui a 

donné un avis favorable à la demande de la société Volkswind le 4/9/2006 pour un projet d’installation d’éoliennes et qui 
l’a autorisée  le 24/1/2008 à faire toutes les demandes et autorisations nécessaires, y compris la demande de permis de 
construire. Vous avez enfin donné votre avis favorable au Préfet le 01/07/2008 .
           

  De plus, vous savez parfaitement que l'implantation des éoliennes ne pourra se faire qu'après l'approbation 
par votre Conseil d'une zone de développement éolien (ZDE), dont l'étude est financée en partie par nos deniers 
publics, afin que la société dénommée « Ferme éolienne du plateau paradis » puisse obtenir un tarif de rachat d'électricité 
préférentiel.

              Enfin, l'implantation des éoliennes ne saurait se réaliser sans que vous donniez votre accord à la société sus-
citée, par une convention permettant l'enfouissement dans les chemins communaux du réseau électrique nécessaire entres 
les éoliennes pour le raccordement EDF.

Quant à vos craintes d'une éventuelle illégalité, et bien que cette consultation citoyenne ne porte que pour avis, 
je vous suggère de faire porter ainsi la question sur l'approbation de la  ZDE :

« Approuvez-vous la création d'une zone de développement éolien à Villemer ? »     

En conséquence, je vous demande de vous engager à réviser votre position, afin de satisfaire l'attente pressante 
de nos concitoyens signataires de la pétition.

 Faute d'une réponse favorable sous quinzaine, je me verrai dans l'obligation de porter cette  affaire devant le 
Préfet, afin de faire appliquer les articles L1112-16 et suivants de la loi  n° 2004-809 du 13 août 2004.

  Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments distingués.

Le Président 

Philippe Hardion

Copies :  Monsieur le Préfet de l’Yonne
               Monsieur Jean-Pierre SOISSON, Député de l'Yonne

  Monsieur Jean-Marie ROLLAND, Député, Président du Conseil Général
               Monsieur William LEMAIRE, Conseiller Général


